
 

 

M-1893 
 

Motion du 21 mai 2025 de Mmes et MM. Léonore Baehler, Uzma Khamis Vannini, Yves 
Herren, Patricia Richard, Luc Barthassat et Brigitte Studer: «Végétalisons nos balcons 
– pour une Genève plus verte, locale et accueillante pour la nature». 
 
 
(renvoyée à la commission de la sécurité, du domaine public, de l'information et de la 

communication lors de la séance du Conseil municipal du 26 novembre 2025) 
 
 

PROJET DE MOTION 
 
 
Exposé des motifs 

Dans un contexte de dérèglement climatique, de perte de biodiversité et d’urbanisation 
croissante, il est crucial de favoriser toutes les initiatives contribuant à reverdir nos villes et à 
soutenir une écologie de proximité. 
Le concours du plus beau balcon, au-delà de sa dimension esthétique, peut devenir un 
véritable levier de transformation écologique. Il peut sensibiliser la population à la biodiversité 
urbaine, encourager l’usage de plantes locales, mellifères, issues de filières responsables 
(comme Pro Specie Rara), et promouvoir des pratiques respectueuses de l’environnement, 
sans pesticides ni engrais chimiques. 
La végétalisation des balcons joue également un rôle essentiel dans la lutte contre les îlots de 
chaleur, améliore la qualité de l’air, crée des micro-habitats pour les insectes pollinisateurs, et 
offre un cadre de vie plus sain et plus agréable pour toutes et tous. 
 
Considérant: 

 
 que la Ville de Genève s’est engagée à lutter contre les changements climatiques et à 

renforcer la biodiversité en milieu urbain; 
 que la végétalisation des balcons contribue à la résilience écologique des quartiers et 

participe à la constitution de corridors biologiques en ville; 
 que l'usage de plantes locales, sans produits phytosanitaires, favorise une faune 

pollinisatrice en déclin, essentielle aux écosystèmes; 
 que des pratiques écoresponsables peuvent être encouragées par la reconnaissance 

et la mise en valeur des efforts citoyens; 
 que des concours similaires, intégrant une dimension écologique, ont été des vecteurs 

d’éducation à l’environnement, de cohésion sociale et d’amélioration du cadre de vie, 
 
le Conseil municipal invite le Conseil administratif: 
 

 à organiser chaque année un concours du plus beau balcon sur le territoire de la Ville 
de Genève, avec un accent particulier sur l’impact environnemental positif des 
aménagements réalisés; 

 à définir des critères de sélection favorisant l’utilisation de plantes locales, résistantes, 
mellifères et issues de filières éthiques (telles que Pro Specie Rara), sans pesticides 
et favorisant la faune utile et indigène; 

 à mettre en place une communication pédagogique à destination des participant-e-s et 
du grand public, incluant des conseils de jardinage durable, des idées de plantes 
adaptées, et des guides sur la biodiversité urbaine («Pimp My balcony»); 

 
 



 

 

 à récompenser les initiatives les plus inspirantes par des prix symboliques 
écoresponsables (bons pour des plantes locales, bons pour des produits du jardin, 
etc.); 

 à valoriser les projets dans une exposition en ligne ou physique, et envisager une 
extension du concours aux terrasses, toits végétalisés ou jardins partagés. 


